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Découvrez le canal de Chambly, en service depuis 1843, où écluses 
manuelles et ponts rythment le passage des embarcations. 

Un lieu idéal pour le vélo, les pique-niques et l’observation des bateaux 
dans un cadre historique et naturel.

Renseignements 
généraux : 
1 888 773-8888 
(sans frais pour le Canada 
et les États-Unis)
ou 514 283-6054

infocanalqc@pc.gc.ca

@CanauxQC 
parcs.canada.ca/
canalchambly

Règlements et bonnes pratiques 
sur l’eau comme en berge
Il est de la responsabilité des plaisanciers et visiteurs de s’informer et de connaître 
les règlements en vigueur dans les canaux historiques. Certaines activités sont 
interdites dans un canal. En tout temps, les usagers doivent faire preuve de 
jugement et de civisme sur les sites de Parcs Canada.
La liste de règlements qui suit n’est pas exhaustive. Balayez le code QR ci-bas 
pour consulter la règlementation complète. 

Sports de pagaie 
La pratique de la planche à pagaie est permise strictement dans le secteur 
du Petit lac.
La pratique du kayak est permise sur tout le canal, incluant le parcours 
nautique de 8 km de La route bleue le long du Canal-de-Chambly. 
Veuillez noter qu’une vignette de saison est obligatoire pour tous les types 
d’embarcations non motorisées au Canal-de-Chambly. Visitez notre site Web 
pour savoir comment vous la procurer.

Heures d’opération :

https://parcs.canada.ca/
carte-chambly-heures

Règlements :
https://parcs.canada.ca/
carte-chambly-securite

Tarifs :

https://parcs.canada.ca/
carte-chambly-tarifs

https://parcs.canada.ca/lhn-nhs/qc/
canallachine/activ/canoe-kayak#vignette

https://parcs.canada.ca/
cartes-chambly

La période d’amarrage maximale est de 48 heures. 24 h doivent s’écouler avant 
de retourner vous amarrer à la même écluse. Notez que cette réglementation 
est sujette à changement.

une infraction en vertu du Code criminel du Canada. 
Votre chien est le bienvenu au canal, pourvu qu’il soit tenu en laisse en tout temps. 

ramasser ses besoins. 
La piste est partagée par de nombreux utilisateurs à pied, à vélo, en planche 
à roulettes ou avec poussette. Restez alerte et faites preuve de courtoisie
et de civisme avec les autres visiteurs. Réduisez votre vitesse.
Comme lors d’une randonnée en nature, rapportez vos déchets avec vous 
lorsque possible. 
Pour obtenir plus d’information sur les règlements et les bonnes pratiques 
en matière de sécurité dans les canaux historiques, visitez notre site Web.

Il est notamment interdit de :

— faire un bruit exagéré dans un canal historique entre 23 h et 6 h 
(Art. 7 (c));

— pêcher à moins de 10 m d’une écluse ou d’un quai d’approche, 
ou sur un pont qui enjambe un chenal de navigation (Art. 7 (e));

— plonger, de sauter, de faire de la plongée ou de se baigner dans 
un chenal de navigation, ou à moins de 40 m d’une porte d’écluse 
ou d’un barrage (Art. 10 (b));

— faire du ski nautique ou d’exercer toute activité consistant 
à être remorqué par un bâtiment dans un chenal de navigation 
(Art. 10 (a));

— s’amarrer au quai d’attente pendant les heures d’ouverture 
si vous ne voulez pas être éclusé (Art. 40.2);

— camper sur les terrains d’un canal historique, sauf sur les terrains 

(Art. 18).
— jeter dans le canal historique des déchets ailleurs que dans 

Données techniques :

Vitesse optimale 10 km/h (pas de vague)

Vitesse maximum 10 km/h (pas de sillage)

Tirant d’eau garanti 2 m ou 6 pieds, 6 pouces

Hauteur libre garantie 8,84 m ou 29 pieds

Durée approximative de transit 3 à 5 heures

Distance entre les écluses 1 et 9 19 km

Dénivellation totale 24 m ou 80 pieds

Légende

Info navigation :

VHF Canal 68 — À privilégier
Secteur Chambly (écluses 1, 2 et 3) : 450 658-4381
Secteur Saint-Jean-sur-Richelieu (écluse 9) : 450 348-3392

Durée des transits par voie d’eau 
(approximatif)

Pont 7 Pont 9 18 minutes
Pont 9 Pont 10 27 minutes
Pont 10 Écluse 9 27 minutes
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Avenue Bourgogne Permis saisonnier : Pour télécharger la carte : 


